
QUE FAIRE DE MES ANCIENS PRODUITS ? 

Rayées ou fissurées, toutes les poêles et casseroles de toutes  

les marques, peuvent désormais être recyclées, 

Triez-les dans le nouveau contenant dédié en point de collecte,  

pour qu’elles soient recyclées,

Ne les jetez plus avec vos ordures ménagères ou dans votre bac jaune !

POURQUOI TRIER ?

Chaque geste compte : recycler ses poêles et casseroles usagées permet concrètement :

De participer activement à la réduction des déchets,

Un recyclage à haute valeur ajoutée selon des standards stricts de qualité,  

pour tous les matériaux et tous les revêtements anti-adhésif,

De réutiliser la matière notamment pour la fabrication de nouvelles poêles  

en aluminium recyclé, en France !

PRODUITS ACCEPTÉS 
De toutes les marques, en 

aluminium, en acier ou en inox...  

PRODUITS INTERDITS

NOUVELLE FILIÈRE  
DE RECYCLAGE  
DES POÊLES ET  
CASSEROLES USAGÉES

Couvercles et plats en verre,  
en grès ou en céramique

Poêles, casseroles  
et couvercle en métal 

Moules à gâteau et à tarte, sauteuses, woks 

Cocottes-minute, 
faitouts, marmites

Les couteaux, les couverts  
et ustensiles


